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LE SIGLE CE

Pour faciliter la libre circulation des

marchandises au sein de l'Union

europeenne (UE), on a notamment introduit

le marquage CE sur les produits.

Le principe de libre circulation des

marchandises est un des piliers du mar-

che europeen. II implique la levee sur

le territoire de LUE de toutes les bar-

rieres nationales limitant les echanges.

Nombre d'obstacles au commerce ont

ainsi ete demanteles dans le cadre de

l'harmonisation communautaire. Cela

concerne notamment les vehicules, les

medicaments, les produits chimiques

ou les matenaux de construction. Les

dispositions de l'accord fondant la com-

munaute europeenne (Traite d'Union),

appliquees par les tribunaux nationaux,

interdisent donc aux Etats membres de

maintenir des obstacles au commerce

intracommunautaire. Ce qui n'est

pas expressement regle dans le Traite

d'Union est soumis au principe de

reconnaissance mutuelle, mieux connu

sous le nom de « Principe du Cassis de

Dijon». Celui-ci implique que tous les

Etats membres acceptent sur leur mar-

che les biens qui sont legalement com-

mercialises dans un autre Etat membre.

Des derogations ä ce principe ne peu-

vent etre envisagees que si la secunte

publique, la sante ou l'environnement

semblent menaces.

Pas un label de qualite
Le sigle CE (pour «Communaute

europeenne ») a ete introduit pour sim-

plifier la reconnaissance des produits.
En l'appliquant sur sa marchandise, un

fabncant atteste qu'elle correspond

aux directives europeennes concernant
la securite des produits et la sante des

consommateurs. La Suisse accepte aussi

les regles du sigle CE et l'emploi des

produits ainsi marques. En tant que tel,

ce marquage - souvent designe comme

un «passeport» pour le marche com¬

munautaire - ne repräsente nullement

une garantie de bonne facture ou de

qualite, car celles-ci dependent d'une

multitude d'autres facteurs. La qualite

d'une construction releve ainsi d'un

grand nombre de caracteristiques qui

doivent etre integrees lors des etudes

et de la realisation, telles que la fonc-

tionnalite, l'economicite, la durabilite,

l'integration dans le contexte, la com-

patibilite environnementale et sociale,

sans oublier la valeur esthetique. Les

matenaux jouent un role essentiel dans

ce cadre, meme s'il n'est pas imperatif

qu'ils portent le marquage CE.

L'estampillage CE ne signifie pas

necessairement que la marchandise ait

ete contrölee: le fabricant l'applique
lui-meme pour attester que son produit

respecte les exigences de LUE. La verifi-

cation par une instance externe neutre

est certifiee par une suite de quatre

chiffres, qui n'est ajoutee au signe

distinctif que dans certains cas.

«Detectives» en produits
et matenaux de construction

Lors de litiges pour vices de construction,

la jurisprudence a dejä justifie ses

decisions en invoquant, comme un

argument de poids, le fait que l'ouvrage

ait ete realise avec des produits CE ou

non. L'entrepreneur et le concepteur

courent donc moins de risques de voir

leur responsabilite impliquee lorsqu'ils

emploient des materiaux estampilles

CE. Cela etant, le recours ä des

produits de construction CE ne garantit
nullement une qualite optimale.

Le concepteur se trouve des lors

face ä un dilemme. Le contrat qui le he

au maftre de l'ouvrage et ä la societe

en general l'oblige d'abord ä four-

nir la meilleure qualite possible. Or

s'il ne veut pas courir le risque d'etre

condamne en cas d'accident, il ne lui

reste plus qu'ä jouer au « detective » en

materiaux II doit reperer les produits et

materiaux estampilles CE qui sont aussi

ä meme d'atteindre le niveau de qualite

auquel il aspire. Les professionnels de

la construction se muent ainsi en ins-

pecteurs free-lance pour la qualite des

materiaux CE. L'argument selon lequel

la recherche des bons materiaux a tou-

jours fait partie de leur täche demeure

valable. Mais cette mission n'est guere
facilitee par la contrainte additionnelle

liee ä la presence du sigle CE. Le travail

supplementaire lie ä cette Obligation

peut s'averer important et ne doit en

aucun cas etre sous-estime.

Specialistes indispensables
L'Europe reagit au manque de qualite

par un flux de normes sur les

produits de construction. On peut douter

que cela aide les praticiens et que la

qualite des constructions s'en trouve

amelioree Sans l'expertise de specialistes,

la qualite reste un leurre et l'on

devrait se feliciter qu'il y ait toujours

beaucoup d'architectes et d'ingenieurs

prets ä assumer cette responsabilite

Thomas Müller, responsable RP/

Communication SIA

MISE EN CONSULTATION
NORME SIA 342

La si a met en consultation la norme

SIA 342 Protection contre le soleil et

les intempenes et les conditions gene-
rales correspondantes SIA 118/342.
Les projets de norme mis en consultation

(version allemande) et le for-

mulaire electronique sont disponibles

sur le site internet de la sia (<www.

sia.ch/consultations>), oü ils peuvent

etre telecharges. Les commentaires et

prises de position doivent etre soumis

d'ici au 13 juin 2008 au Service des normes

(giuseppe.martinoOsia ch) sous le

chiffre correspondant ä la norme et

au moyen du formulaire electronique

prevu ä cet effet. Aucune reaction n'est

recevable sous une autre forme

(SIA)
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AFFILIATIONS A LA SIA
AU 1er TRIMESTRE 2008

Entre le 1erjanvier et le 31 mars2008,
la sia a accueilli 44 nouveaux membres

bureaux alors que six succursales de

bureaux dejä affilies ont demande leur

admission. Ils beneficient de la sorte

des prestations exclusives developpees

ä l'intention des bureaux par SIA-Service

(<www.siaservice.ch>). Ils peuvent ajou-

ter la designation « Membre bureau SIA»

au nom de leur bureau comme marque
de qualite. Pour ce meme trimestre, 60

personnes ont egalement rejoint la sia
ä titre mdividuel, un Statut que les diplö-

mes des EPF peuvent obtenir des qu'ils

justifient trois ans de pratique profes-

sionnelle. 22 etudiants et deux profes-

sionnels ont obtenu le Statut de membre

associe. La sia a en outre accueilli une

nouvelle Organisation ä titre de parte-

naire. Au nom de la sia, la direction et

le secretariat general souhaitent la bien-

venue ä tous ces nouveaux membres.

Eric Mosimann

secretariat general de la SIA

Membres bureaux
Desarzens Francois-Xavier atelier d'ar-

chitecture Särl, arch. EPFL/SIA, Morges

Busuioc, Martin & Doy SärI -

Ingenieurs, Geneve

Parrat & D'Angelo Architectes SA,

Thönex

Ruinelli Associati Architetti, Soglio

Fischer et Montavon, Architectes-

Urbanistes SA, Grandson

Filippini & Partner Ingegneria SA,

Biasca

Kury Stähelin architectes SA,

Delemont

Schaeffer G. & Bartolini S. SA,

Carouge GE

Membres bureaux - succursales

Edy Toscano AG, Engineering &

Consulting Rivera

Membres individuels
Section etranger

Cabrera Alejandro, arch., New York

Sandri Emma, arch Milano

Staub Peter, AA, EC1M 4 NQ

London

Section Fribourg

Corda Marco, arch. EPF, Chexbres

Francey Olivier, ing. civ. EPF,

Londres GB

Scherrer Alois, arch EPF, Neyruz FR

Section Geneve

Branche Ingrid Nadia, arch., Geneve

Cheghnane Chafik, arch., Geneve

D'Angelo Alexandre, arch. EPF,

Les Avanchets

Ramseier Philippe, arch. IAUG,

Geneve

Rey Alexandre, arch. HES/REG A,

Botyre

Zapata Canedo Julia, arch., Geneve

Section Tessin

Bertogliati Mark, Forst-Ing. ETH,

Lugano

Henni Samia, arch., Locarno

Nonella Fabiola, arch., Camorino

Section Valais

Barras Lucien, arch EPF, Sion

Juon Urs, Kultur-Ing. ETH, Glis

Walter Marco, Bau-Ing. ETH, Glis

Widmer Jean-Marcel, ing. EPF, Sierre

Section Vaud

Droguet Samuel, ing. civil HES/REG A,

Cugy VD

Plancherel Anna, ing. env EPF,

Grandvaux

Von der Mühll Valerie, arch. EPF,

Signy

Membres associes etudiants
Section Valais

Eyer Richard, Lenzburg

Moret Adele, Lausanne

Section Fribourg

Neri Marco, Marly

Pour la bonne sante
du climat»

Chauffer au bois, c'est naturel, propre et evident. Et la Suisse s'assure ainsi un avenir
radieux. Se chauffer avec une energie respectueuse du climat vous laisse froid? Impos-
sible! Nous vous renseignons volontiers: tel 021 320 30 35 ou www.energie-bois.ch

LEBOIS
L'energie qui
se renouvelle.



Des questions sur la
climatisation?

Section Neuchätel

Montandon Jonathan, Cortaillod

Section Tessin

Cheda Jacope, Zürich

Section Vaud

Lili Gloria Asami, Lausanne

Pereiro Miguel, Lausanne

Vovesny Florence, Lausanne

Membres associes
Section Vaud

Bischoff Marc, architecte REG B,

Lonay

(SIA)

CONTRÖLE QUALITE
DU CIMENT

La Commission des normes NK215,

qui assume la responsabilite de la

normalisation des ciments en Suisse,

publie les resultats des contröles de

qualite prescrits. Ils pevent etre consul-

tes ä partir du site de la sia (<www.

sia.ch/register>).

Le Service de recherches et de conseils

techniques en matiere de ciment et de

beton (TFB) ä Wildegg, en tant que
laboratoire d'essais accredite, a exa-

mine les ciments courants au cours de

l'annee 2007.

Les 159 echantillons de ciment au

total, de diverses types et classes de

resistances, provenaient de six cimen-

teries. L'usine Holcim de Untervaz est

contrölee depuis le 1er janvier 2007 par

un organisme etranger et n'entre pas

dans cette statistique.

Sur la base de la surveillance interne

et externe, ainsi que des inspections
effectuees par S-Cert SA et le contrat
de Cooperation conclu avec le Centre

national de Recherche scientifique et

technique pour l'lndustrie cimentiere

(CRIC) de Bruxelles, les fabriques suis-

ses de ciment contrölees par le TFB ont

ainsi obtenu le certificat de confor-

mite CE pour leurs principaux types de

ciment.

(SIA)
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Nous examinons toutes
les fac
Qui pourrait vous conseiller avec plus de
competence et de neutralite qu'un specia-
liste qui propose lui-meme toutes les tech
nologies et tous les systemes?

1

efroidissement
Chauffage

Couts
d'investissement

<unr-.iiiiii(
Efficacite energetique

Securite

iRecuperation
de chaleur

Daikin
VRV 111

Pompes
ä chaleur

Free Cooling

ThermoClimA SA
Lorsqu'il est question d'une bonne
climatisation, nous sommes les experts!
Informations par telephone^c2^ 313 99 22

info@tca.cri www.tca.ch
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